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Incendie sur la commune de Viviez

L'incendie qui s’est déclaré samedi 17 février 2024 en début d’après-midi sur le site industriel SOPAVE à
Viviez est désormais maîtrisé.

Compte tenu de la baisse de la virulence de l’incendie, le nombre de sapeurs-pompiers engagés est
progressivement réduit.

Ce lundi 19 février 2024 :
• L'inspection des installations classées pour la protection de l’environnement a procédé à une

inspection sur site.
• Le  préfet  a  activé  le  protocole  de  gestion  des  impacts  environnementaux  et  sanitaires

d'événements d'origine technologique en situation post-accidentelle en convoquant la cellule
mobilisant  les  services  de l’État  concernés (préfecture,  DREAL,  ARS,  DDT,  DDETSPP,  OFB et
SDIS)  pour  engager  la  stratégie  sur  l'ensemble  des  mesures  de  contrôle  (sanitaires  et
environnementales) à réaliser durant plusieurs jours.

Le préfet salue la mobilisation des services de l’État depuis le début de ce sinistre et l'engagement
exceptionnel des personnels du SDIS. 
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